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Comment participer

Les participantes et participants
doivent promouvoir la paix à l’école
et dans leur milieu. Il peut s’agir
d’un geste ou d’une œuvre artistique
et différents médias peuvent être
utilisés pour en témoigner (texte,
audio, vidéo, photo). 

Visitez le www.lafae.qc.ca/heros
pour trouver des exemples.

La participation peut se faire 
de trois façons :

1) Participation individuelle :
une ou un élève soumet
une œuvre personnelle ;

2) Participation classe :
une classe ou une partie
de la classe participe à
une œuvre collective ou
entreprend une action 
pour la paix ;

3) Participation établissement :
l’établissement entier 
ou plusieurs classes 
participent ensemble.

Un élève peut participer de façon
individuelle, avec sa classe ou 
avec son établissement.

Pacifique et impliqué
Voici un concours pour impliquer les jeunes à trouver des solutions
à la violence et ainsi favoriser l’épanouissement d’une génération
conscientisée, harmonieuse et respectueuse. Parce que l’avenir
commence maintenant, donnons-nous ensemble les outils pour
réinventer le monde que nous souhaitons !

Les prix à gagner

Participation individuelle
Dix-sept élèves seront sélectionnés pour une
participation individuelle selon les catégories
suivantes : préscolaire, primaire (1re à la 6e année,
classes EHDAA et classes d’accueil), secondaire
(1re à la 5e, classes EHDAA et classes d’accueil),
éducation des adultes et formation professionnelle.

Ces élèves pourront choisir pour 100 $ d’articles
écoresponsables de leur choix (chèque-cadeau
Renaud-Bray, vêtements, produits de soins,
gadgets électroniques, etc.).

Participation classe
Cinq classes seront sélectionnées selon les
catégories suivantes, tous groupes confondus
(EHDAA, accueil, etc.) :

� Deux classes du préscolaire-primaire ;
� Deux classes du secondaire ;
� Une classe de l’éducation des adultes et de la

formation professionnelle.

Ces classes gagnantes pourront participer à un
 atelier ou recevoir un conférencier sur le thème de
la violence. De plus, les élèves et les ensei gnantes
ou enseignants de ces classes participantes rece-
vront un t-shirt aux couleurs de HÉROS.

Participation établissement
Deux établissements seront sélectionnés parmi
l’ensemble des établissements participants. Ils
recevront une bannière HÉROS, un conférencier
qui témoignera de son expérience face à la vio-
lence ainsi que plusieurs trousses pédagogiques.

Public cible
Ce concours s’adresse à tous les élèves de tous
les niveaux et de tous les programmes des
commissions scolaires de Montréal (CSDM), de 
la Pointe-de-l’Île (CSPÎ), Marguerite-Bourgeoys
(CSMB), de Laval (CSDL), de la Seigneurie-des-
Mille-Îles (CSSMÎ), des Trois-Lacs (CSTL), au
Cœur-des-Vallées (CSCV), des Draveurs (CSD),
des Portages-de-l’Outaouais (CSPO), du Val-des-
Cerfs (CSVDC) ainsi que le Centre académique
Fournier et l’école Peter Hall.

Envoi des fiches de participation
Les œuvres doivent être envoyées à FAE-HÉROS
par le courrier interne syndical ou remises à la
personne déléguée ou envoyées électroniquement
à l’adresse www.lafae.qc.ca/ heros, au plus tard
le 19 mars 2010.

Participation papier, CD ou DVD
Vous pouvez envoyer vos œuvres sur support
 papier, CD ou DVD en les mettant dans une
 enveloppe et en inscrivant toutes les informations
requises (voir section Règlements). Faites
 attention de bien identifier les enseignantes et
 enseignants des différentes classes.

Participation électronique
Si les œuvres artistiques sont trop volumineuses
ou de format audio, vidéo ou photo, elles peuvent
être envoyées directement au moyen du formu-
laire de participation électronique au :
www.lafae.qc.ca/heros.

Autorisation de publication
Veuillez télécharger le formulaire d’autorisation
de publication sur le site Web et le faire signer
par toutes les personnes majeures participantes
ou par les parents, dans le cas des mineurs.
Joignez-le aux fiches de participation ou
télécopiez-le au 514 666-7764.

Dévoilement des gagnantes et gagnants
Les enseignantes et enseignants des élèves,
classes ou établissements gagnants seront
avisés au plus tard le 19 avril 2010. Par la suite, le
nom des gagnantes et gagnants, celui de leur
prof ainsi que leurs œuvres seront annoncés sur
le site Web HÉROS et dans le bulletin L’Autonome.

Critères de sélection
1. Promotion de la paix et de la non-violence

à l’école et dans son milieu ;

2. Respect des valeurs HÉROS ;

3. Originalité de l’action HÉROS ;

4. Originalité de l’œuvre.

Règlements
1. Les fiches de participation doivent indiquer

clairement les informations suivantes :

� Nom de l’élève ou des élèves ;
� Nom du ou des profs impliqués ;
� Courriel du ou des profs impliqués ;
� Niveau(x) scolaire(s) impliqué(s) ;
� Nom de l’établissement.

Les adresses de courriel seront utilisées pour
faciliter les communications lors de l’annonce
des gagnantes et gagnants et lors des prochaines
activités HÉROS.

2. L’œuvre doit clairement témoigner ou repré -
senter un geste ou une action et être réalisée
par l’élève, la classe ou l’établissement en
vue de promouvoir la paix et la non-violence
à l’école ou dans son milieu.

6555, boul. Métropolitain Est, bureau 100,
Montréal, (Québec)  H1P 3H3
514 666-7763 ■ 1 877 387-4774
Télécopieur : 514 666-7764 ■ fae@lafae.qc.ca

www.lafae.qc.ca
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